Le droit de la famille en mouvement
En théorie, dans l’année les lois sur la bioéthique doivent revenir devant le parlement pour être révisées. 
Cette démarche originale dans l’art de faire la loi, impulsée en 1945 par le gouvernement Beregovoy, trahissait le souci des parlementaires à de légiférer pour face à des problèmes sur lesquels la puissance publique ne pouvait pas plus longtemps se défausser sans pour autant prétendre avancer des réponses graves  pour l’éternité dans le marbre eu égard à l’évolution des techniques issues des sciences de la vie et des mentalités sociales. Sachant en outre qu’il faut tenir compte ici encore plus que dans d’autres domaines des positons adoptes dans les pays qui nous environnent avec lesquels nous formions plus qu’un espace économique, les frontières étant plus que jamais abolies
Cette démarche est exigeante. Trop exigeante avancent certains qui souhaitent come M. Leonetti rapporteur de la mission d’information de l’Assemblée nationale sur le sujet qu’on y mette fin. Elle a pourtant le mérite de ne rien bloquer, d’éviter les crispations  et de faciliter le débat. Et l’émergence de reflexion affinée come celle dont rend compte Le Monde du 13  février dernier en restituant l’essentiel des travaux de Terra Nova reunissant une quinzaine de personnalités sous la houlette de la psychanalyste Geneviève Dalaisi de Perceval   et de la juriste Valérie Depadt-Sebag.  
Quand la mission parlementaire animée par M.  Leonetti prone le statut quo et se retranche derrière l’intérêt de l’enfant sans en définir le contenu pour refuser la levée de l’anonymat des gamètes, rejeter le recours aux inséminations avec donneurs à l’infertilité sociale  (par opposition à l’infertilité médicale)  ou confirmer l’interdiction de la pratiques des « mères porteuses »,  Terra nova affirme une posture originale qui lui permet de légitimer certaisn avancées. On peut approuver ou désapprouver mais la réflexion me semble innovante et riche.
Pour Terra Nova l’enjeu est de garantir à chacun le droit de fonder une famille reconnu par la Déclaration universelle des Droits de l’Homme de 1948. Le groupe s’efforce alors de rechercher les voies modernes permettant de passer d’un droit formel à un droit réel sachant qu’il n’ait pas de vrai droit qui ne soit gager par une prestation. 
Terra Nova voit immédiatement la difficulté : répondre à un caprice au nom du droit d’être parent ou cautionner un projet sérieux.  « Il ne s’agit pas de donner libre cours à un désir superficiel et passager, mais de faire droit à un projet parental, une décision profonde souvent murie de longue date »
En tout cas comment désapprouver l’assertion qui veut : « N’est-il pas dès lors dans l’intérêt de l’enfant de naitre dans une famille aimante, une famille dont il est le projet ? ».
Reste que la Déclaration n’est qu’une déclaration : une somme d’objectifs ; elle n’ouvre pas de droits directs et concrets. Et pour cause comment les gager ? Ce qui était radicalement impensable hier devient parfois possible aujourd’hui  possible. Mais le faut-il ?
La démarche conduit déjà Terra Nova et ici personnellement je l’approuve à vouloir en finir avec l’anonymat des donneurs. La raisonnement est d’en finir avec cette idée que les gamètes en sont qu’un produit quand se sont des « éléments de vie ». Sans réduire la vie d’un individu à ses chromosomes, qui peut nier que les gamètes sont de mille points de vue consubstantiels pour l’individu. Terra Nova rejoint ci l’idée que nous developpons de longue date qui veut que chacun d’entre nous est un mille feuilles. Chacun de ces feuilles doit être respectée, la somme fait notre altérité. La filiation de chacun d’entre nous est pluriel : génétique, gestatrice, sociale, juridique et culturelle. Quand pour Napoléon les choses étaient simple : la femme qui avait une relation sexuelle voyait parfois un spermatozoïde  venir à la rencontre d’un de ses ovule, elle d’accouchait d’un enfant après une gestation en moyenne de 9 mois. Généralement elle reconnaissait son enfant Elle était la mère biologique et juridique d’un enfant auquel elle s’attachait voir que petit à petit elle a appris à désirer par la maitrise de la contraception.  Aujourd’hui il peut arriver d’être mère sans avoir porté l’enfant ; il est essentiel que l’enfant ait accès à tout ce qui a contribué à le constituer. Quitte à parler de droit , la convention internationale sur les droits de l’enfant est claire dans son article 6 : tout enfant a le droit de connaitre ses parents et d’être élevé par eux !


